
LE PLAN DE QUARTIER VALLEYRE 

Il s’étend sur une superficie de près de 55 000 
m2, s’appuie sur le Plan Général d’Affectation 
approuvé en 1993, validé en 2006, en se fon-
dant sur une constatation des limites forestières 
établie en 1997.

a. Topographie des lieux :  
sécurisation au coût écologique trop 
élevé et nouveaux risques à prendre en 
considération

La topographie particulière du vallon, ainsi que 
l’absence d’entretien de la forêt qui le ceinture, 
vont nécessiter un bétonnage et une déforestation 
d’envergure dans, et tout autour, de la zone. L’im-
perméabilisation des sols va diminuer l’infiltration 
des eaux et provoquer une augmentation du ruis-
sellement dans la Valleyre (secteur en danger 
élevé pour les crues), générant ainsi des risques 
majeurs d’inondations en aval. Il y a 20 ans, les 
institutions avaient-elles prévu l’augmentation des 
épisodes climatiques extrêmes qui vont rendre la 
zone encore moins sécure ? Nous exigeons une 
réévaluation des risques géologiques !

b. Nécessité de sauvegarde du biotope 
relais du Vallon

Outre la biodiversité du lieu dont les riverains 
peuvent attester (présence de salamandres 
tachetées, de cervidés, de truites, de libellules 
etc.), l’intérêt écologique du site est mieux docu-
menté qu’il ne l’était au début des années 2000. 
A l’heure où l’effondrement de la biodiversité 
impacte la Suisse, ce lieu qui joue un rôle pré-
pondérant de relai entre les bois du Jorat, de 
Sauvabelin et la forêt du Flon, devrait être pro-
tégé de toutes velléités d’urbanisation.

c. Limites forestières du XIXème siècle : 
oui, nous sommes bien en 2021 !

Selon le plan de quartier, plusieurs zones boi-
sées se verront défrichées sans qu’aucune com-
pensation n’ait été prévue, simplement car elles 
n’ont pas été répertoriées il y a près d’un quart 
de siècle ! De plus, au moment où canton et 
communes adoptent des plans climats ambitieux, 
préserver en l’état l’ensemble des secteurs boi-
sés actuels est devenu un impératif.
 

ENCOURAGEONS UN PLAN AMBITIEUX DE SAUVEGARDE DU  
VALLON DE VALLEYRE, LE POUMON VERT DU MONT CAR LA SITUA-
TION D’AUJOURD’HUI N’A PLUS RIEN À VOIR AVEC CELLE D’HIER !

Cet argumentaire n’engage que ses auteurs.
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Lancement de deux initiatives populaires communales  
au Mont-sur-Lausanne 

Un collectif soutenu par le mouvement politique Le Mont citoyen et l’association Mont Avenir lance 
aujourd’hui deux initiatives populaires communales au Mont-sur-Lausanne : 

« Des arbres pour la commune ! » 

et 

« Sauvons le Vallon de la Valleyre, le poumon vert du Mont ! » 
 

Les initiatives visent toutes deux à préserver une partie des richesses naturelles du Mont-sur-
Lausanne, village devenu ville en l’espace de quelques années. De mémoire de Montain.e.s, les 
habitants du Mont-sur-Lausanne n’ont pas jamais eu à se prononcer sur une initiative communale. 

 

L’initiative « Des arbres pour la commune ! » demande que la commune se dote d’une stratégie 
ambitieuse et volontaire d’arborisation du territoire communal et de protection des arbres, cela 
notamment afin de lutter contre la chaleur dans les zones bâties, d’anticiper les dérèglements 
climatiques et de favoriser la biodiversité. La commune devra augmenter de manière significative sa 
couverture arborisée par rapport à la situation actuelle d’ici l’horizon 2040, puis 2050. 

 

Motivation principale de l’initiative « Des arbres pour la commune ! » : 

Les bienfaits procurés par les arbres sont multiples : îlots de fraîcheur en été, habitats pour la faune, 
stockage du CO2, absorption de polluants, protection contre les inondations, ressources durables etc. 
Dans notre société, ils reprennent une place qu’ils n’auraient jamais dû perdre. Cependant, une 
planification proactive est nécessaire car la croissance d’un arbre prend du temps. La forte 
urbanisation de la commune du Mont-sur-Lausanne, entamée il y a quelques années et appelée à se 
poursuivre, fait craindre une perte importante d’arborisation sur le territoire communal. Les initiants 
veulent enrayer cette perte dommageable et inverser la tendance.  

 

L’initiative « Sauvons le Vallon de la Valleyre ! » demande que le périmètre du plan de quartier 
Valleyre, approuvé par le Conseil communal en 2006, soit classé en zone inconstructible et fasse l’objet 
d’une planification tendant à sa préservation sous forme d’espace de délassement et de préservation 
de la nature.  
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1. Vue aérienne actuelle du vallon de la Valleyre. 2. Plan de quartier Valleyre validé en 2006.


